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FICHE DE POSTE DE DIRECTEUR ADJOINT 
 

CORPS DES DIRECTEURS D’ETABLISSEMENTS SANITAIRES, SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX 

Document de référence : Référentiel métier de directeur d’établissement social ou 

médico-social  

A remplir par le chef d'établissement ou le directeur intérimaire 

 

Cotation de la part fonctions de la PFR : 
 
 Classe normale : 2.6   Hors classe :   2.7 
 

 
I – INFORMATIONS SUR L’ETABLISSEMENT 

 

Nom  et  raison sociale de  l’établissement : Etablissement public de santé mentale (EPSM) du 

Morbihan 

 

Adresse complète :            22 rue de l’hôpital, 56890 Saint-Avé  

 

Adresse site internet :     www.epsm-morbihan.fr 

Type d’établissement : 

EHPAD        Centre hospitalier  x   

Etablissement pour adultes en situation de handicap  
(À préciser ex : ESAT, MAS, FAM, etc.)……………………………………………………………..................... 
 
Etablissement pour enfants en situation de handicap  
(À préciser ex : IME, IMPRO, etc.)…………………………………………………………………........................ 
 
Foyer de l’enfance  
(À préciser : autonome      non autonome) 
 
Etablissement à vocation sociale  
(À préciser ex : CHRS, CADA etc.) ……………………………………………………………….......................... 
 

Direction commune ou autres coopérations (indiquer les établissements liés par convention, et les 

projets de regroupement): 

Fondé en 1886 et membre du Groupement Hospitalier Brocéliande Atlantique (GHBA), l’Etablissement Public 

de Santé Mentale (EPSM) Morbihan a pour mission principale les soins en psychiatrie pour enfants, adultes 

et personnes âgées.  

Il regroupe un ensemble de structures sanitaires et médico-sociales de consultations, de soins et 

d’hébergement réparties sur le territoire de santé breton n°4. Ces structures sont regroupées par pôles. Les 

pôles de Psychiatrie Adulte, en plus des secteurs géographiques, intègrent chacun un ou plusieurs 

intersecteurs (prises en charge spécialisées) à savoir : l’accueil, urgence et orientation; l’addictologie; la 

gérontopsychiatrie et la réhabilitation psychosociale. 
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Au titre du secteur médico-social, l’EPSM Morbihan gère :  

- Un secteur Personnes Agées : La Résidence Arc-en-Ciel EHPAD / USLD / UHR  

- Un secteur Personnes Handicapées (Handicap psychique) : 

- Deux Maisons d’Accueil Spécialisé (MAS) pour adultes handicapés, situées à Sarzeau (MAS de Kerblay) et 

à la Chapelle-Caro (MAS du Coudray) 

- Deux Foyers d’Accueil Médicalisé (FAM), situés à Monterblanc (FAM Keruhel) et à Bignan (FAM Guérignan) 

La prise en charge des urgences psychiatriques est réalisée H24 à partir d’une Unité Médico-Psychologique 

(UMP) implantée au sein du Service des Urgences du Centre Hospitalier Bretagne Atlantique (CHBA). 

L’établissement développe une politique active de partenariat et de collaboration avec les autres 

établissements du territoire (GHT) et les structures médico-sociales.  

L’EPSM comptabilise une file active totale d’environ 18 000 patients (données 2020) dont 15 200 adultes et 

2 800 enfants et adolescents. L’offre de psychiatrie propose 262 lits d’hospitalisation complète et 325 places 

d’hôpital de jour. L’offre médico-sociale propose 58 lits d’hébergement complet (dont 14 UHR) pour l’USLD, 

40 lits d’EHPAD, 109 lits et 5 places d’accueil de jour en MAS et 81 lits et 2 places d’accueil de jour en FAM. 

L’établissement dispose pour cela d’un budget total de 100 M€ (dont 81 M€ pour la psychiatrie, 3,5 M€ pour 

l’USLD, 2.5 M€ pour l’EHPAD et 15 M€ pour les MAS et FAM) 

La masse salariale EPRD 2020 représente 71 755 000€ tous budgets confondus. La filière soignante et 

éducative représente 82 % des effectifs dont la moitié d’ISG (Infirmiers en Soins Généraux). L’établissement 

a une politique formation continue très dynamique : 5 jours de formation par an et par agent, ainsi qu’une 

politique de promotion professionnelle active. 

Dans la suite du Projet Médical 2013-2017, et après une année d'évaluation en 2018, les instances de 

l'EPSM Morbihan ont approuvé le Projet de Prise en charge du Patient (PPP) 2019-2022. Celui-ci intègre un 

projet médico-social. 

Le nouveau projet d’établissement (incluant un volet sanitaire et médico-social) est en cours de construction. 

 

Personnels présents au sein de l’établissement : 

Effectif global au 1/01/2020 :     1 424 ETP 

Dont : 

 - personnels administratifs et techniques : 187 ETP 

-  personnels médicaux (tous statuts confondus) : 70 ETP 

-   personnels soignants et éducatifs : 1 159 ETP 

     
(Joindre un organigramme succinct du personnel)  
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II – PRESENTATION DU POSTE 

Intitulé du poste et missions attachées à ce poste : 

Directeur-Directrice adjoint(e) en charge du pôle médico-social de l’EPSM. 

Par délégation du Directeur, il ou elle assure la direction : 

- La MAS de Kerblay à Sarzeau (67 lits et places) 

- La MAS du Coudray à la Chapelle Caro - Val d’Oust (47 lits et places) 

- Le FAM Keruhel à Monterblanc (53 lits et places) 

- Le FAM Guérignan à Bignan (30 lits) 

- La Résidence Arc-en-Ciel (EHPAD-USLD-UHR) à Saint-Avé (98 lits) 

A ce titre: 

- Il ou elle assure la conduite générale des établissements médico-sociaux dont il ou elle est responsable et 

veille à la mise à jour des organisations et des fonctionnements au regard de leur évolution, 

- Il ou elle veille à l’appropriation par les professionnels des modalités d’accompagnement des résidents dans 

leur projet de vie, 

- Il ou elle représente les établissements médico-sociaux et rencontre l’ensemble des usagers, personnes 

accueillies, entourage, familles, personnes de confiance et représentants légaux 

- Il ou elle conduit la démarche de projet des structures dans une dynamique de changement et assure le 

suivi annuel. 

- Une présence physique régulière et conséquente est attendue sur chacune des structures.  

- Il ou elle participe aux actions de développement de l’attractivité des structures médico-sociales, et au 

déploiement d’une politique de gestion des ressources Humaines favorable à une meilleure QVCT 

- Il ou elle anime, avec l’appui du cadre supérieur dédié, une équipe de cadres d’unités, qui constituent une 

équipe d’encadrement au service des projets du pôle et des structures. 

Pour la bonne réalisation de ces missions, il ou elle dispose d’une large délégation pour assurer, en lien avec 

les pôles administratifs prestataires, la gestion de ces établissements tant au niveau des dépenses hôtelières 

que des dépenses de personnel.  

 

Position dans l’organigramme de direction : 

Membre de l’équipe de Direction de l’EPSM 

 Liaisons hiérarchiques : Chef d’Etablissement, 

 Liaisons fonctionnelles : Equipe de direction, Président de CME et chefs de pôles. 

 

Expérience professionnelle appréciée : 

Connaissance du secteur médico-social 
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Connaissances professionnelles et particulières requises/prévues : 

Compétences stratégiques : 

-  Savoir analyser, savoir fixer des objectifs, savoir traduire les objectifs en plans d'actions ; 

- Savoir décider, négocier et arbitrer en interne et en externe avec les différents acteurs ; 

- Savoir animer et développer un réseau professionnel ; 

- Savoir identifier et accompagner les processus de changement ; 

Compétences opérationnelles : 

- Savoir communiquer vis-à-vis des différents publics 

- Savoir suivre et accompagner la mise en œuvre des évolutions réglementaires 

Autres connaissances attendues : 

- Connaissances dans le domaine de la santé publique. 

- Connaissances approfondies des politiques sanitaires et sociales et des différentes formes de prise en 

charge  

- Connaissance des populations et de leurs attentes. 

Qualités personnelles et relationnelles : 

- Avoir le sens du service public, de l’intérêt général et de l’utilité sociale. 

- Avoir le sens de l’autorité. 

- Avoir une grande aptitude à l’écoute, à la concertation et à la négociation.  

 

Autres informations pratiques concernant le poste  (ex : poste faisant actuellement l’objet d’un intérim, 

absence de logement de fonction, etc.) : 

-  Participation aux astreintes administratives,  

-  Mise à disposition d’un véhicule dédié. 

-  Indemnité de logement, 

- Autonomie d’action dans son domaine de compétences, 

- Equipe de direction resserrée et solidaire, 

Le poste est basé à Saint-Avé (Morbihan - 56) près de Vannes et fait partie de l’agglomération « Golfe du 

Morbihan - Vannes Agglomération (GMVA) » qui compte 34 communes (soit 166 661 habitants - 

recensement 2016).  

Grâce à son emplacement unique au sein du Golfe du Morbihan, Vannes Agglomération donne accès à de 

multiples espaces naturels préservés et propose de nombreuses activités culturelles, sportives, associatives 

ou en matière d’éducation ou d’enseignement supérieur.  

Avec 11 trajets par jour, Vannes est à 2h30 de Paris en TGV. Des liaisons régulières avec les principales 

grandes villes de France sont proposées. Par la route, Vannes est à 1h15 de Rennes et 1h00 de Nantes, et 

2h00 de Brest. 
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III - ORGANISATION DES ENTRETIENS DE RECRUTEMENT 

 
 

Personne(s) à contacter (nom, prénom, tél [ligne directe], portable, E Mail) 

 
Thomas ROUX 
Directeur  
 
Téléphone : 02.97.54.48.03 
 
Courriel : dg@epsm-morbihan.fr (adresse générique secrétariat) 
Courriel : thomas.roux@epsm-morbihan.fr (adresse nominative) 
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